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ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S ET/OU FAMILIAL(E)S
Nom         					      Adresse        				    Agrément / Capacité d’accueil
DEVOLDERE Lydie (06 08 13 22 80)			  206b rue de la Tour Saint Benoît 		   Maternel	  3 M
MASSARDIER (AUGIER) Christine (04 74 92 97 23) 	 235b Mont Plaisant 			    Maternel 	  6 M
MASSARDIER Sébastien (04 74 92 97 23) 		  235b Mont Plaisant 			    Maternel 	  5 M
RENON (MARTINS) Sylvie (04 74 92 94 18)		  235a Mont Plaisant 			    Maternel  	  6 M
VACA (DI PONIO) Marilyn (06 85 89 59 61)  		  99 route de Vénérieu 			    Maternel  	  5 M

	 L’année 2016 fut une année riche en 
investissement pour notre commune.

	 Nous avons, dès le mois d’avril entrepris, 
grâce au Syndicat des Energies du Département 
de l’Isère (SEDI), la rénovation des armoires 
électriques  de l’éclairage public. De même, nous 
avons changé toutes les anciennes lampes ballons 
fluo qui n’étaient plus aux normes par des LEDS.
Ces travaux ne sont pas anodins, ils nous 
permettront des économies conséquentes sur la 
consommation électrique. En effet, les nouvelles 
lampes consomment peu et les nouvelles armoires 
électriques ont été équipées d’une horloge 
astronomique, ce qui permet d’éteindre l’éclairage 
la nuit à partir de 23h et ce jusqu’à 5h30. Outre 
le gain financier important, cela permet de lutter 
contre la pollution lumineuse et surtout d’éviter de 
gaspiller de l’énergie inutilement.

	 Vous avez pu constater également que 
notre plateau sportif avait changé de visage. 
Depuis mi-novembre, un city-stade  a été installé. 
Cet investissement important qui représente un 
coût de 49 500€ a pu être réalisé grâce au Conseil 
Régional qui nous a apporté une aide de 20% du 
montant des travaux et au Conseil Général qui 
a participé au financement à hauteur de 40%. 
Ce nouvel équipement a déjà trouvé son public 
et compléte merveilleusement notre enceinte 
sportive. Désormais toutes générations peuvent 
s’y retrouver. 

	 Ces équipements, tout comme 
l’agrandissement de l’école ont pu être réalisé 
grâce à une gestion rigoureuse des finances 
communales. Mais si nous avons été obligés 

d’augmenter la taxe 
d’habitation c’est pour pallier 
la baisse des aides de l’Etat. 
Concrètement, entre 2011 et 
2016, nous avons perdu plus de 
25 000€ de dotation.

	 Je tiens, à travers cet éditorial, à remercier 
le personnel municipal qui accomplit son travail 
avec rigueur, professionnalisme et passion. De 
même, j’adresse mes félicitations aux associations 
de notre village. Certaines nous aident dans la 
gestion quotidienne de notre commune. Je pense 
plus particulièrement aux associations de la 
garderie et de la cantine. D’autres accomplissent 
un travail plus festif. Un grand merci doit être 
adressé à Mont Bel Air Animation qui nous gratifie 
de spectacles de qualité et au P’ti Brens qui anime 
Saint-Hilaire-de-Brens tous les dimanches matins. 
Bravo à Liliane, Sandrine et toutes leurs équipes.

	 Enfin, je ne saurai terminer ce petit mot 
sans vous parler de la nouvelle Communauté 
de Communes qui vient de voir le jour le 1er 
janvier. Nous faisons maintenant parti d’une 
intercommunalité de 47 communes de plus de 
73 000 habitants. Nous sommes représentés par 
73 conseillers communautaires dont 38 issus de 
petites communes de moins de 2000 habitants. 
L’exécutif a été mis en place le 12 janvier 2017. 
Il est composé d’un Président et de 15 vice-
présidents qui ont pour objectif de faire de la 
Communauté de Communes un territoire où il fait 
bon vivre.
Désormais, il ne nous reste plus qu’à écrire 
l’histoire des Balcons du Dauphiné….

Laurent GUILLET
Maire de Saint-Hilaire-de-Brens
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École maternelle (groupe scolaire)...........04 74 92 87 77
Cantine scolaire et garderie.........................07 69 16 57 38
Pompiers......................................................................18 ou 112
Gendarmerie....................17 ou 04 74 90 40 17 (Crémieu)
Samu............................................................................................15
Centre antipoison............................. 04 72 11 69 11 (Lyon)
ou ...................................................04 76 76 56 46 (Grenoble)
Hôpital Pierre Oudot (Bourgoin-Jallieu)  04 69 15 70 00
Urgences........................................................... 04 69 15 72 14
Clinique Saint-Vincent de Paul
(Bourgoin-Jallieu)........................................... 04 74 43 60 60
EDF dépannage................................................ 0810 333 338

Services publics
Allô Service public............................................................39 39
Syndicat des Eaux du Lac de Moras..........04 74 27 22 45
Déchetterie Saint-Chef..................................04 74 92 58 68
C.L.S.H (Centre de loisirs Salagnon)..........04 74 27 70 69
CCBD....................................................................04 74 90 39 10

Santé
Médecins 24/24 (Bourgoin-Jallieu)...........04 74 93 29 32
SOS Kiné respi...................................................04 74 93 02 00
Trept
Docteur Milhé Gérard......................... 04 74 36 71 12 (Std)
Docteur Sirioud Serge........................ 04 74 36 71 12 (Std)
Docteur Chevalier Yoann.................. 04 74 36 71 12 (Std)
Docteur Abbabie Bénédicte........................04 74 96 71 25

Ostéopathe Passeron Nadège....................04 74 92 57 30
Orthophoniste Jordan Morgan................. 06 77 94 51 29
Ergothérapeute :
Goulamhoussen Marie-Catherine.............06 95 15 45 85
Sage-femme Ralaizandry Odile..................06 19 92 68 85
Dentiste Burcier Marie-Laure......................04 74 18 70 12
Masseurs-kinésithérapeutes :
• Batard Christophe........................................ 04 37 05 13 45
• Morin Anne-Laure.........................................06 12 77 75 01
• Prestal Jean-Baptiste................................... 06 46 04 10 69
• Cabinet de la Fontaine (Jalef )...................04 74 18 70 64
Diététicienne Matichard Fanny................. 06 77 11 42 18
Cabinet Infirmières : ......................................04 74 92 83 97
Saint-Savin :
Docteur Orand Christine..............................04 74 28 99 11
Docteur Grosjean Julien.............................. 04 74 43 84 65
Saint-Chef :
Docteur Panisset Françoise.........................04 74 27 72 96
Médecin Homéopathe Omar Galelli Florence ............
...............................................................................04 74 96 62 61
Dentiste
Boyer Antoine ...................................................04 74 92 49 48
Masseurs-kinésithérapeutes
• Fivel Demoret Claire.....................................04 74 88 91 77
• Tartavel Jacqueline.......................................04 74 92 45 78
Taxi
Poucet Georges (Vénérieu)..........................04 74 92 90 31
Taxi Éric (Trept)................. 04 74 18 13 18/06 73 68 86 24

LE MOT DU MAIRE					      2
ASSISTANT(E)S MATERNEL(LE)S ET/OU FAMILIAL(E)S    	 2
NUMÉROS UTILES 				     	  3
INFORMATIONS MUNICIPALES 				    4
LA GARDERIE PÉRISCOLAIRE LE CHAT PERCHÉ 		   5
LES BALCONS DU DAUPHINÉ 		          	              6-7
URBANISME 2016 					      8
COMPTE ADMINISTRATIF 2016 				    9
ÉCOLE DE SAINT-HILAIRE-DE-BRENS 		          10-11
ÉCOLE DE VÉNÉRIEU 				                   12
CANTINE					                    13
C.C.A.S 						                    14
ADMR 						                     15
ÉTAT CIVIL 					                    16
CALENDRIER DES FÊTES 2016 			                  17
BIBLIOTHÈQUE INTERCOMMUNALE		                 18
LE P’TI BRENS 					                    19

LE SOU DES ÉCOLES 
DE SAINT-HILAIRE / VÉNÉRIEU  		          20-21
PAROISSE SAINT FRANÇOIS D’ASSISE 		  21
MONT BEL AIR ANIMATION 			   22
LO PARVI 					     23
JEUNES SAPEURS-POMPIERS			   24
AMICALE DES DONNEURS DE SANG BÉNÉVOLES DE ST-
HILAIRE ET DES COMMUNES ENVIRONNANTES 	25
L’ANNÉE DES COPAINS D’ALORS 	          26-27
GYM VOLONTAIRE SAINT-HILAIRE		  27
ASSOCIATIONS 				            28-29
FNACA 						     30
OSEZ GROUPE 					     31
SYNDICAT DES EAUX 				    32
SCOT 						      33
AGENCE DE MOBILITÉ NORD-ISÈRE 		  34
LIGUE CONTRE LE CANCER 		   	 35

NUMÉROS UTILES

Laurent GUILLET
Maire de Saint-Hilaire-de-Brens

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I



www.sainthilairedebrens.frSaint-Hilaire de-Brens  I  bulletin municipal  I  2017
4

INFORMATIONS MUNICIPALES
I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

••••••••••   MAIRIE   ••••••••••

Tél : 04 74 92 81 04 / Fax : 04 74 92 40 59
E-Mail : mairie@sainthilairedebrens.com

Ouverture au public :
• Mardi de 9 h 00 à 11 h 00,
• Jeudi de 16 h 00 à 18 h 00,
• Les 1ers et 3e samedis du mois de 9 h 00 à 11 h 30.

www.sainthilairedebrens.fr

••••••••••   AGENCE POSTALE   ••••••••••

Ouverture du lundi au vendredi de 8 h 30 à 11 h 30
Tél : 04 74 92 81 11

••••••••   DÉMARCHES ADMINISTRATIVES   ••••••••

Carte Grise
Nous vous rappelons qu’il est obligatoire d’effectuer
le changement d’adresse sur la carte grise de votre
véhicule. Les documents nécessaires à cet effet sont
disponibles en mairie ainsi que la liste des pièces à
joindre à votre demande.
Ils sont également consultables sur le site internet 
de la sous-préfecture.
www.isere.gouv.fr, puis prendre rendez-vous 
à la sous-préfecture de la Tour du Pin : certificat 
d’immatriculation
Les guichets d’accueil du public sont ouverts les :
• Lundi : de 8 h 30 à 11 h 45 pour les cartes grises
uniquement sur rendez-vous et de 13 h 30 à
16 h 00,
• Mardi : de 8 h 30 à 11 h 45,
• Mercredi : de 8 h 30 à 11 h 45 pour les cartes
grises uniquement sur rendez-vous,
• Jeudi : de 8 h 30 à 11 h 45 et de 13 h 30 à 16 h 00
pour les cartes grises uniquement sur rendezvous,
• Vendredi : de 8 h 30 à 11 h 45 pour les cartes
grises uniquement sur rendez-vous.

Carte d’identité
Depuis le 1er janvier 2014, la durée de validité des
cartes nationales d’identité (CNI) délivrées aux
personnes majeures est passée de 10 à 15 ans.
Attention, cette prolongation ne concerne pas 
les CNI délivrées aux mineurs qui restent toujours 
valables 10 ans.
Cet allongement de 5 ans concerne à la fois :
• les nouvelles CNI délivrées à partir du 1er janvier

2014,
• les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et 
le 31 décembre 2013.
Pour les CNI délivrées entre le 2 janvier 2004 et
le 31 décembre 2013, cette prolongation de 5 ans
n’implique aucune démarche particulière de la part
des usagers, la date de validité inscrite sur le titre
n’étant pas modifiée.
Attention : de nouvelles modalités seront mises en 
place début mars.

Passeport
La constitution des dossiers de demande de
passeports s’effectue en mairie de Bourgoin-Jallieu,
Crémieu, l’Isle d’Abeau ou La Tour-du-Pin.
La présence du demandeur est obligatoire.
Recensement à 16 ans
Le recensement à 16 ans doit avoir lieu dans les 3 
mois qui suivent le 16e anniversaire. Le jeune doit 
alors se faire recenser auprès de la mairie de son 
domicile.
Procédure pour se faire recenser
Les démarches peuvent être accomplies par le 
mineur ou l’un de ses parents. Le recensement 
s’effectue en s’adressant directement à la mairie.
Documents à fournir
La personne doit fournir une pièce d’identité et son
livret de famille. Elle doit également joindre une
déclaration dans laquelle elle indique :
• son nom, son prénom, sa date et son lieu de
naissance ainsi que ceux de ses parents,
• son adresse sa situation familiale, scolaire,
universitaire ou professionnelle.
Délai expiré
Si le délai de 3 mois pour se faire recenser est 
dépassé,
le jeune peut toujours faire régulariser sa situation
jusqu’à ses 25 ans en suivant les mêmes démarches.
Effets du recensement
• Attestation et concours. Lorsque les démarches
sont accomplies, une attestation de recensement
est remise à la personne. Ce document doit
être conservé avec attention, puisqu’il sera
ensuite demandé pour les inscriptions à certains
concours ou examens tels que le BAC, le permis
de conduire, le CAP ou le BEP. En cas de perte
de l’attestation, la personne doit s’adresser au
bureau du service national dont il dépend.
• Inscription sur les listes électorales et
Journée Défense et Citoyenneté. Le recensement 
permet également à l’administration de faciliter 
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La garderie périscolaire 
le Chat Perché
La garderie périscolaire le Chat Perché accueille, 
dans l’enceinte de l’école maternelle, les enfants de 
maternelle et de primaire, les jours d’école, sur les 
plages horaires suivantes : 
de 7H 30 à 8 H 15 le matin, et de 16H 30 à 18 H 30 le 
soir. 
Un service le mercredi est également assuré de 11H 
40 à 12 H 30. 
Environ 50 familles utilisent les services de la 
garderie, sur Saint Hilaire et Vénérieu.

Les enfants sont confiées à deux employées de la 
commune qui, en plus d’assurer la surveillance, 
animent des jeux et petits bricolages.
La gestion de la garderie est assurée par une 
association de parents bénévoles qui préparent 
les plannings, collectent les chèques et gèrent les 
relations avec les parents et la mairie de Saint Hilaire. 
Le bureau de l’association étant démissionnaire 
en fin d’année scolaire, nous recherchons des 
personnes susceptibles de prendre le relais pour 
gérer la partie administrative.
 Si vous êtes intéressé, n’hésitez pas à nous contacter 
par mail : garderielechatperche@gmail.com
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l’inscription sur les listes électorales et de convoquer 
le jeune à la Journée « Défense et Citoyenneté ».

••••••••••   PERMANENCES 
DU CONCILIATEUR DE JUSTICE   ••••••••••

Sur rendez-vous en Mairie de Crémieu les 2è et 4è
mercredis de chaque mois de 09 h 00 à 12 h 00. Pour
RDV, contacter le secrétariat de la mairie de Crémieu
au 04 74 90 70 92.
Sur rendez-vous en Mairie de Tignieu-Jameyzieu le
1er mercredi de chaque mois de 09 h 00 à 12 h 00.
Pour RDV, contacter le secrétariat de la mairie de
Tignieu au 04 78 32 23 59.
Sur rendez-vous en Mairie de Morestel le 3è jeudi de
chaque mois de 09 h 00 à 12 h 00. Pour RDV, 
contacter le secrétariat de la mairie de Morestel au 
Coordonnées du Conciliateur de Justice du Canton 
de Crémieu :
Michel MAGAT (magat.rousselin@orange.fr) 
au 06 30 06 01 34 et 04 74 28 39 78.

••••••••••   DÉCHETTERIE DES COLONGES   ••••••••••

Route de Chamont, 38890 SAINT-CHEF.
Tél : 04 74 92 58 68

Horaires d’ouverture :
• Lundi, mercredi, vendredi de 14 h 00 à 17 h 00
(18 h 00 en été — de fin mars à fin août),
• Mardi et jeudi de 09 h 00 à 12 h 00,
• Samedi : de 09 h 00 à 12 h 00 et de 14 h 00 à
17 h 00 (de 09 h 00 à 18 h 00 en été).

••••••••••   INFORMATIONS RELATIVES À 
L’URBANISME ET AUX PERMANENCES DE 
L’ARCHITECTE CONSEIL   ••••••••••

• L’instructeur des droits du sol pour Saint Hilaire-
de-Brens est M . Grégory Vacher. Pour tous 
renseignements relatifs à l’urbanisme pour pouvez le 
joindre uniquement les lundis, mardis et jeudis de 9h 
à12h en contactant le standard de la Communauté 
de Communes à Morestel au 04.74.80.23.30

• Marie-Françoise Bonnard, notre architecte conseil, 
peut également vous recevoir les mercredis matins 
au siège de la  Communauté de Communes à Saint 
Chef et ce uniquement sur rendez-vous. Pour fixer 
un rendez-vous, contacter le 04.74.80.23.30 et 
demander le secrétariat du service urbanisme ; Mme 
Balsco-Arnaud

L‘accueil de la garderie
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Naissance d’une intercommunalité 
: Les Balcons du Dauphiné.
Suite à la loi NOTRe promulguée le 7 août 2015, 
notre Communauté de Communes des Balmes 
Dauphinoises se devait de fusionner avec une 
Communauté de Communes voisine afin de 
compter au moins 15 000 habitants au 1er janvier 
2017. Comme le Pays des Couleurs (Morestel) et l’Isle 
Crémieu  avaient déjà prévu de se rapprocher, elles 
ont donc décidé de fusionner à trois.
Depuis ce 1er janvier, les 3 communautés de 
communes : les Balmes Dauphinoises, l’Isle Crémieu 
et le Pays des Couleurs ont fusionné sous le nom Les 
Balcons du Dauphiné.
Cette nouvelle Communauté de Communes 
représente 47 
communes et 
près de 74 000 
habitants. La 
majorité des 
communes 
étant de petites 
communes 
rurales telle que 
la nôtre. 
Les compétences 
des Balcons du 
Dauphiné 
Rappelons 
qu’on appelle 
« compétences 
» les champs 
d’action d’une 
communauté de 
communes. Il y 
a tout d’abord 
les compétences 
obligatoires, 
celles que doit porter une communauté de 
communes comme : 
• le développement économique, 
• l’aménagement de l’espace, 
et celles nouvellement induites par la loi NOTRe : 
• la promotion du tourisme (Le 01/01/2017 un office 
de tourisme intercommunal ( OTI ) verra le jour. Les 5 
actuels offices de tourisme du territoire changeront 
de nom pour devenir des bureaux d’information 
touristique en lien direct avec l’OTI.
• la collecte et le traitement de déchets ménagers 
au 01/01/2017, 

• l’aménagement, l’entretien et 
la gestion des aires d’accueil des 
gens du voyage au 01/01/2017, 
• la gestion des milieux 
aquatiques et prévention des 
inondations ( GEMAPi ) 
au 01/01/2018, 
• l’eau et assainissement au 01/01/2020. 

La nouvelle communauté de communes devait 
ensuite faire des choix parmi des compétences 
optionnelles et facultatives. Les élus se sont donc 
entendus sur les compétences qu’ils souhaitaient 
garder ou harmoniser sur le nouveau territoire à 
partir de 2018 : 
• l’environnement (Natura 2000 et les rivières), 

• la petite 
enfance et 
enfance (hors 
camps et 
séjours), cela 
impliquant 
une gestion 
intercommunale 
des crèches, 
garderies, 
centres de loisirs 
et ainsi une 
harmonisation 
des services 
rendus au sein 
du territoire 
des Balcons du 
Dauphiné. 
• La politique de 
l’habitat, 
• l’insertion, 
• la santé (projet 
de maisons de 

santé)
• les Maisons de Services au Public (MSAP), 
• les médiations et manifestations culturelles 
existantes (festivals Le Solstice de Brangues et L’Isle 
en Scène), 
• les équipements sportifs d’intérêt communautaire 
(gymnase et plateau sportif du Pays des Couleurs),  
apprentissage de la natation en milieu scolaire (dont 
construction de la piscine couverte intercommunale 
du Pays des Couleurs), 
• les espaces jeunes (permanences collèges, ALSH, 
hors camps et séjours),

LES BALCONS DU DAUPHINÉ
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Passins
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Carte du territoire des Balcons du Dauphiné / janvier 2017
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• la cotisation au Service Départemental d’Incendie 
et de Secours (SDIS) 
En revanche, les compétences voirie et éclairage 
public seront restituées aux communes à partir du 
01/01/2018, de même que l’espace d’exposition 
Stendhal-Claudel (Brangues)
C’est une réelle montée en puissance des 
compétences portées par la communauté de 
communes des Balcons du Dauphiné renforçant 
ainsi l’harmonisation des services rendus aux 
administrés… Une preuve indéniable de la force de 
notre nouveau territoire fusionné. 

73 sièges pour une nouvelle gouvernance
57 conseillers communautaires, 15 vice-présidents et 
1 président, soit un total de 73 sièges. 
Le 12 janvier s’est tenu le 1er Conseil communautaire  
qui a permis les élections du nouvel exécutif. Lors de 
ce premier conseil communautaire ont été élus les 
15 vice-présidents ainsi que le président des Balcons 
du Dauphiné. La répartition des sièges au sein du 
bureau (président compris), est la suivante 
(au regard du nombre d’habitants) : 
• 7 exécutifs issus du Pays des Couleurs (de 
Morestel)
• 6 exécutifs issus de L’Isle Crémieu 
• 3 exécutifs issus des Balmes Dauphinoises 
(de Saint Chef )

Les élus se retrouveront à la Maison du 
Haut-Rhône Dauphinois (maison du 
Département à Crémieu) pour les conseils 
communautaires. 

Nos élus de l’exécutif : 
Président : Olivier Bonnard 
(maire de Creys-Mépieu et conseiller 
régional)
1er vice-président : Adolphe Molina 
(1er adjoint à Veyssilieu)
2è vice-président : Daniel Michoud 
(maire des Avenières-Veyrins-Thuellin)
3è vice-président : Nora Chebbi 
(maire d’Annoisin-Chatelans)
4è vice-président : Annie Pourtier 
(maire du Bouchage et conseillère 
départementale)

5è vice-président : Aurélien Blanc 
(maire de Saint-Marcel-Bel-Accueil)
6è vice-président : Christian Giroud 
(maire de Montalieu-Vercieu)
7è vice-président : André Paviet-Salomon 
(maire de Tignieu-Jameyzieu)
8è vice-président : Laurent Guillet 
(maire de Saint-Hilaire-de-Brens)
9è vice-président : Jean-Claude Champier  
(maire de Bouvesse-Quirieu)
10è vice-président : Joseph Aslanian 
(1er adjoint à Crémieu)
11è vice-président : Alexandre Bolleau 
(maire de Sermérieu)
12è vice-président : Jean-Yves Brenier 
(maire de Leyrieu)
13è vice-président : Frédéric Durieux 
(1er adjoint à Saint-Chef )
14è vice-président : Francis Spitzner 
(maire de Vertrieu)
15è vice-président : Christian Rival 
(maire de Morestel et vice-président du Conseil 
Départemental)
et les 2 délégués : Gérard Guicherd (adjoint aux 
Avenières Veyrins-Thuellin, et Gérald Reveyrand 

(1er adjoint à Vézeronce-Curtin)

Le siège social  des Balcons du Dauphiné
Le siège social, c’est-à-dire l’adresse postale, 
des Balcons du Dauphiné sera situé à 
Saint-Chef  dans les anciens locaux de la 
Communauté de Communes des Balmes 
Dauphinoises. La position centrale de ce 
bâtiment a guidé les élus dans leur choix. 
• Adresse du siège social des Balcons du 
Dauphiné :
3553 route de Chamont  -BP 1-  
38890 Saint-Chef

• Pour écrire au Président : 
Les Balcons du Dauphiné 
574 rue Paul Claudel – BP 34
38510 Morestel
Standard/accueil : 04.74.80.23.30

Maintenant, à vous, habitants, à découvrir 
votre nouveau et beau territoire, de 
Charette à Trept, de Brangues à Panossas, 
de La Balmes Les Grottes à Montcarra… 
tous habitants des BALCONS DU DAUPHINE !

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I
LES BALCONS DU DAUPHINÉ
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Nom et adresse du terrain Objet Date de décision Décision
Mr ARZANO Olivier
84 rue des écoles

Réfection de 80% la toiture et changement de 14 
fenêtres 08/02/2016 Défavorable

Mr RELAVE Jean Pierre                                       
130 route de Mury Elévation d’un mur et pose de fenêtres 31/03/2016 Favorable

Mr HIERRO Christian                                   
231 A rue de la Mairie Rénovation d’une maison individuelle 14/03/2016 Favorable

Mr PAGNARD Franck                                     
153C route de Mury

Travaux sur construction existante: réfection de la 
toiture et pose de fenêtre de toit 04/04/2016 Favorable

Mr PAGNARD Franck                                     
153C route de Mury Travaux d’une piscine non couverte 04/04/2006 Favorable

Mr TERTIAN -MARRA Romain                        
64 impasse St Vincent Modification de façade 30/05/2016 Favorable

Mr  NEYRET Marc                                                 
25 impasse de la meunière

Pose d’un velux façade coté Est /  Création d’un puit 
de lumière toiture coté Ouest 19/07/2016 Favorable

Mme COLLOMB Alexandra                               
153 route de Mury

Réfection des joints de façades            
(couleur pierre ) 04/08/2016 Favorable

Mr PAGNARD Franck                                     
153C route de Mury Reconstruction d’un abri de jardin 30/08/2016 Favorable

Mr MOINE Jean Claude                                          
184 route du Mont Remplacement total des tuiles 08/09/2016 Favorable

Mme JACQUESSON-BOUCHUT 
Jocelyne       67 route des Vidiaux Avancée de toit 28/09/2016 Favorable

Mme CHALEAT Gilberte                                 
66 route de Mury Remplacement des menuiseries extérieures 08/11/2016 Favorable

Mr VIROT Maxime                                         
10 route de Vénérieu

Remplacement des menuiseries extérieures. Sup-
pression de 2 cheminées. Création d’une cheminé. 

Suppression de la véranda  
05/12/2016 Favorable

Mr CANNAVO Pierre                                     
31 impasse de la Meunière

Transformation d’une grange en pièce à vivre 
.Remplacement de la porte de la grange par une 

porte-fenetre et pose d’un volet roulant
09/01/2017 Favorable

Mr RICHERD Sylvain                                           
12 impasse de Manissieu

Réfection des joints des murs de clôture et 
changement de la clôture 09/01/2017 Favorable

Nom et adresse Adresse du terrain Objet Date de décision Décision
Mr MORIN David

29B Ch. de la roche/Soleymieu 59 imp de Manissieu Réhabilitation d’une 
maison d’habitation 31/03/2016 Favorable

Mr PISANU Julien                                       
29B Av. de Champfleuri

Bourgoin Jallieu
120 chemin de la Miral Construction d’une 

maison individuelle 31/03/2016 Favorable

Mr LEYDIER Bertrand                                   
92 Ch. de la Miral
St Hilaire de Brens

90C route de Moras PC pour modification 
de façade 12/09/2016 Favorable

ORANGE UPRSE LYON
8 rue du Dauphiné

LYON
Lieu dit «les Plagnes»

Antennes et 
panneaux zone 
technique FREE

06/10/2016 Favorable

Mr FIORINI Serge                                     
rue de Lavitel
Ruy Monceau

route du Mont
Constructions 
de 2 maisons 
d’habitations

09/11/2006 Favorable

Mr GUICHERD Jean Paul                        
174B route du Mont

Saint Hilaire de Brens
174B route du Mont Abri de voiture 

ouvert En cours

DÉCLARATIONS PRÉALABLES ACCORDÉES

PERMIS DE CONSTRUIRE
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BUDGET

BUDGET 2016
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Dépenses

Charges à caractère général :

Charges de personnel :

Charges de gestion courante :

Charges financières :

TOTAL :

125 962 €

197 144 €

44 448 €

12 278 €

379 832 €

EXCÉDENT DE FONCTIONNEMENT : 156 497 €

Impôts et taxes

Dotations et participations :

Produits de services :

Atténuation de charges 
(remboursement de personnel scolaire)

Autres produits :

Produits exceptionnels :

183 008 €

103 310 €

66010 €

58 251 €

24 711 €

101 039 €

536 329 €

Recettes
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Les classes de l’école de St Hilaire de Brens sont composées pour cette 
année scolaire 2016/2017 de :
• 30 PS/MS  avec Chrystelle POULAIN
• 30 PS/GS  avec Julien BAUP (directeur) 
• 23 GS/CP avec Myriam BRENAC

Les ATSEM sont Catherine ARBIN et 
Isabelle DESCHAMPS
L’an dernier, La classe de CP-CE1 a pu 
bénéficier de 10 séances de natation 
à la piscine de l’Isle d’Abeau en 
janvier, février, mars 2016. Ce projet 
natation, financé par les mairies, sera 
reconduit aux mois de mai/juin 2017 et 
concernera les CE1 de Vénérieu et les CP 
de St Hilaire.
Le 27 janvier, les CP-CE1 ont aussi 
pu participer à un spectacle musical 
interactif, présenté par des intervenants 
musicaux venant de l’Ain. Ce fut un 
moment « magique » !

Le 4 mars 2016, les élèves ont assisté à un spectacle proposé par la compagnie des Frères Duchoc, 
en partenariat avec l’association Mont Bel Air Animation.

Le spectacle a été le point de départ d’un projet autour des matériaux de récupération. Grâce à 
l’intervention de l’association Et Colégram, chaque classe a pu mettre en place son projet : les petits ont créé 
des panneaux tactiles, les moyens, un livre tactil, les grands ont tourné un film d’animation, les CP/CE1 ont 
fabriqué des marionnettes, le tout uniquement avec des objets de récupération.

ÉCOLE DE ST-HILAIRE DE-BRENS
I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

	
  

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

L’équipe pédagogique 2016/2017
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Le 12 décembre 2016, les élèves ont été conviés à un spectacle interactif intitulé « Le Noël enchanté du 
Yétou ». Ils ont chacun reçu un CD du spectacle et Le Père Noël du Sou des écoles a déposé des cadeaux 
dans chaque classe. 

En mars 2017, tous les élèves de l’école se rendront au cinéma de Bourgoin Jallieu voir « Kirikou et la sorcière » 
dans le cadre d’un projet intitulé « Ecole et Cinéma ». A l’issue de la projection, divers travaux autour du film 
seront engagés dans les classes.

Enfin, au mois de juin 2017, les trois classes se rendront au parc des oiseaux à Villars les Dombes. 

	
  

Le 16 juin, toute l’école s’est déplacée au musée de Grenoble.  
Les élèves de GS, CP et CE1 ont bénéficié d’un parcours guidé 

« La sculpture, le volume, les matériaux ». 

Les PS/MS ont effectué une visite libre sous forme de « chasse 
au trésor ». 
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Cette année solaire, l’école 
comporte 3 classes : 
Une classe de CE1 avec Mme Grillon (directrice) 
comportant 20 élèves.
Une classe de CE2-CM1 avec Mme VAYSSAT 
comportant 28 élèves.
Une classe de CM1-CM2 avec Mme Espinosa 
comportant 27 élèves.

Le déménagement dans la nouvelle école a eu lieu le 
week-end du 21 janvier !

Au mois d’octobre, nous avons élu les élèves délégués 
de chaque classe. Ont été élus :
• Au CE1 : Mickaël VACA et Lucas DE QUEIROS 
• Au CE2-CM1 : Jules BASTARD ET Lucas RUISI
• Au CM1- CM2 : Mélanie FERRETTI et Hugo PATIN

Notre gros projet pour cette année est une classe 
découverte sur le thème de la Nature et de la 
Musique à Autrans du 29 mars au 31 mars 2017.
En plus d’une pratique quotidienne de musique, 

les élèves de CE1 vont étudier la faune du milieu 
montagnard, les CE2-CM1 vont participer à 
des activités d’orientation et les CM1-CM2 vont 
découvrir le patrimoine du Vercors. 

ÉCOLE DE VÉNÉRIEU

Sortie scolaire à Pérouges

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

Nous avons terminé l’année scolaire  
par une sortie scolaire à Pérouges.
Le vendredi 20 mai, toutes les classes se sont rendues dans 
la ville médiévale de Pérouges pour une visite guidée, un 
jeu de piste et des ateliers. Les classes de CE1/CE2 et 
CE2/CM1 ont fabriqués des blasons et la classe de CE2/CM2 
du papier. La météo ensoleillée nous a permis de passer 
une super journée !

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I
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Association de la cantine scolaire
Le fonctionnement du bureau de la cantine est assuré par une association de parents d’élèves bénévoles qui 
est composé des personnes suivantes :
	 • Claudine Archer : Présidente
	 • Audrey Billet : Vice -Présidente
	 • Charline Alesi : Secrétaire
	 • Fanny Ramos : Secrétaire adjointe
	 • Maeva Dupeuble : Secrétaire adjointe
Pour tout renseignement, contactez nous par notre adresse mail : cantine.sthilairevenerieu@yahoo.fr
Nous avons traités les dossiers d’inscriptions de 106 familles, cela représentes 144 enfants inscrits aux 
cantines des communes de St Hilaire de Brens et Vénérieu.
De septembre à décembre 2016 environ 5600 repas ont été commandés au traiteur Guillaud.
Nous avons acheté plusieurs jeux : pâte à modeler, feutres, ballons, différents jeux de cartes …Ainsi que de 
la décoration pour les locaux et pour les tables lors du repas de noël. Des chocolats ont été offerts à tous les 
enfants avec, la présence du père noël, pour les enfants de la cantine Saint Hilaire de Brens.
Juin sera vite là, c’est pourquoi, nous vous informons d’ores et déjà que plusieurs membres du bureau seront 
démissionnaires et que nous sommes à la recherche de parents désireux de compléter l’équipe … Le service 
de la cantine est important pour bon nombre de familles alors n’hésitez pas et contactez-nous…
En vous remerciant par avance.
L’équipe du bureau de la cantine

CANTINE
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Bien que depuis décembre 2015, La loi NOTRe 
aie rendu facultative la gestion d’un centre 
communal d’action sociale (CCAS) dans les 
communes de moins de 1 500 habitants, à 
St-Hilaire, le CCAS demeure encore en fonction.

••••••••••   Rappel : Missions du CCAS   ••••••••••

Le CCAS est une institution locale d’action sociale et 
met, à ce titre, en place une série d’actions générales 
de prévention et de développement social dans la 
commune où il siège, tout en collaborant avec des 
institutions publiques et privées.
Pour cela, il développe des activités et missions 
(dans le cadre légal et facultatif ), visant à assister et 
soutenir les populations concernées telles que les 
personnes handicapées, les familles en difficulté ou 
les personnes âgées.
Dans le cadre de missions sociales, le CCAS s’investit 
dans des demandes d’aide sociale et s’occupe de 
services tels que les secours d’urgence et les colis 
ou bons alimentaires. Enfin, le CCAS supporte 
financièrement et techniquement certaines actions 
sociales dont l’intérêt va directement aux habitants 
de la commune.

•••••••••••••••   Actions du CCAS   •••••••••••••••

Notre CCAS,  composé d’élus et de non-élus, a œuvré 
en 2016 afin de poursuivre la mise en place de mini-
bus pour se rendre à Crémieu le mercredi matin  
(8 trajets ont eu lieu en 2016), organise des après-
midi de rencontre et d’échange pour nos aînés, le 
repas ou colis de fin d’année pour les plus de 70 ans 

et le 8 décembre. Merci aux garçons, Eric, Fabien, 
Cyril, Régis et à tous ceux qui ont participé à nos 
ateliers pour la réalisations des bonhommes de 
neige qui ont égayé notre village pour les fêtes de 
fin d’année.

Cependant, la plus belle réussite pour l’année 2016 
a été de fédérer les associations afin de remettre en 
place la fête d’été qui s’est tenue le 28 août. A ce titre, 
merci à toutes les personnes qui ont donné de leur 
temps pour organiser cette journée conviviale. Vous 
pouvez d’ores et déjà noter que cette fête sera à 
nouveau programmée le 27 août 2017 et que l’ACCA 
se joindra aux autres associations pour organiser 
cette prochaine fête.
Préparation d’une exposition photographiques 
« St-Hilaire au fil du temps »
Le CCAS recherche des photographies anciennes 
( photo de classe, fête de village….) afin d’organiser 
une exposition ( exemple ci-dessous) . 

Vous pouvez contacter Isabelle Janaudy 
au 06 87 53 74 40 ou les envoyer par mail à 
isabelle-janaudy@orange.fr
Le Conseil d’administration du CCAS de St-Hilaire :
Membres élus : 
Madame Janaudy Isabelle, Présidente 
et Mesdames Guicherd Gisèle, Morel Agnès.
 
Messieurs Guillet Laurent,  Archer Cyril, 
Hostettler Fabien et Jean-Pierre Thébault.

Membres non-élus : Mesdames Comberousse 
Michèle, Malleton Christine, 
Moine Rachel et Rota Marie-Thérèse

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL 
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expos de photo ancienne classe 1955 déco de noël



www.sainthilairedebrens.fr         2017  I  bulletin municipal  I  Saint-Hilaire de-Brens 15

-------
--------------------------------

----------------------------
-

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I
A.D.M.R.

I - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - - I

L’ADMR : LE SERVICE A DOMICILE 
POUR TOUS, DEPUIS 70 ANS

Le réseau des associations ADMR vient de fêter son 
70ème anniversaire en affirmant les valeurs qui 
fondent son action locale : 
Entraide, solidarité et proximité.

L’ADMR DES BALMES DAUPHINOISES fait partie du 
réseau national ADMR, premier réseau français des 
services à la personne et adhère à la Fédération 
ADMR de l’Isère ; elle est agréée qualité.

Elle intervient auprès de tous les publics dans les 
huit communes où s’exerce son action :
MONTCARRA - SAINT CHEF - SAINT HILAIRE DE 
BRENS - SAINT MARCEL BEL ACCUEIL – SALAGNON - 
TREPT –  VENERIEU - VIGNIEU

Les activités de l’association :
• Aide au maintien à domicile : en collaboration avec 
les instances compétentes, par des services adaptés 
aux besoins des personnes âgées dépendantes, 
personnes accidentées, handicapées, retours 
d’hospitalisation, etc. 
• Ménage, repassage 
• Courses, aide ou préparation des repas
• Accompagnement à domicile et à l’extérieur (faire 
une promenade, les courses, rendez-vous divers, 
etc.)
• Aide à la toilette, à l’habillage
• Aide au lever, aux transferts, au coucher, etc.
• Tâches de la vie quotidienne 
• Garde et conduite des enfants à l’école (matin-soir) 
• Etc.

Nos services peuvent être pris en charge par les 
organismes sociaux, les collectivités locales, Etat.
50 % des coûts peuvent être déduits de vos impôts.
 
L’ensemble du secteur d’aide à domicile connait une 
croissance par l’augmentation de l’espérance de vie. 

Notre association recrute régulièrement des salariés, 
soit des personnes sans diplôme spécifique pour 
accomplir les tâches de la vie quotidienne, soit des 
personnes expérimentées ou diplômées « auxiliaires 
de vie sociale » pour l’aide à la personne ou aux 
familles. 

Le service fonctionne 7 jours sur 7. 
Les dimanches et jours fériés, seule l’aide aux plus 
dépendants est assurée.

Notre association recrute aussi des bénévoles :

Si vous êtes intéressés par la participation à la vie 
de l’association, nous vous attendons; nous avons 
besoin de vous !

Pour toute information, contacter :
ADMR DES BALMES DAUPHINOISES : 
14 rue Saint-Theudère 38890 SAINT-CHEF 
(proche parking au-dessus de la Mairie)
Tél : 04 74 92 54 80 
admrsaintchef@orange.fr

Horaires d’ouverture :
• Le lundi de 9 H à 12 H et de 13 H à 17 H
• Le mardi de 9 H à 12 H 
(permanence des responsables-bénévoles)
• Le mercredi et jeudi de 14 H à 17 H
• Le vendredi de 9 H à 12 H

Ou sur rendez-vous

Présidente :
Madame Solange BOUVIER
Tél : 04 74 80 80 01 
Vice-présidente, Trésorière:
Madame Mireille POTY
Tél : 04 69 31 39 30
Coordinatrice des interventions à domicile et du 
suivi au quotidien 
Responsable des dossiers « villages » :
Madame Nicole BAILLAUD 
Tél : 06 80 22 51 08 
Responsable de la mise en œuvre des interventions 
et du planning :
Madame Danielle DAVIDE 
Tél : 04 74 27 29 66
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ÉTAT CIVIL 2016
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••••••••••   DÉCÈS   ••••••••••
TENBOUKTI Mohand Ou Idir, le 10 janvier
GUILLARD Olga  Bernadine née KOSTENKO, le 9 février
POULET Henriette, Pierrette née DÉLESTRAZ, le 11 avril

COLLOMB Alexandra, Renée, le 21 novembre	
VISTALLI Pauline née CAVAGNIS, le 23 novembre
DESCHAMPS François, Joseph, le 23 décembre

••••••••••   MARIAGES   ••••••••••

••••••••••   NAISSANCE   ••••••••••

BOIRAT Amélia, le 22 décembre CROUZET  Axel, Michel, Denis, le 10 novembre

YVRARD Antoine, Martin, Florian,  le 5 septembre

CASSANI  Maxym, le 22 août

CANDATEN  Lou, le 29 janvier

GODARD  Marie-Elisabeth, Anne, Catherine 

et VEZIN  Nicolas , Michel, Henri, 

le 15 juillet 

COSTENOBLE Sylvie et CHORIER Maxime, le 24 septembre
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••••••••••   JANVIER   ••••••••••

SAMEDI 7	 VŒUX SOIR	
DIMANCHE 8	 AMICALE DES ANCIENS / TIRAGE DES ROIS 
SAMEDI 14	 VŒUX À 18H30
SAMEDI 	14	 AMICALE DES ANCIENS / BOUDINS 
SAMEDI 	21	 MONT BEL AIR / CONCERT DE MUSIQUE 

••••••••••   FÉVRIER   ••••••••••

SAMEDI 	4	 SAINT HILAIRE DE BRENS & VÉNERIEU 	
		  SOU DES ÉCOLES LOTO SALLE MUTUALISÉE
SAMEDI 	11	 EGLISE NOTRE PATRIMOINE
SAMEDI 	18	 PTI BRENS / CINÉ ENFANTS SALLE 		
		  MUTUALISÉE

••••••••••   MARS   ••••••••••

DIMANCHE 5	 AMICALE DES ANCIENS / BUGNES
SAMEDI 11	 SOU DES ÉCOLES / CARNAVAL 
SAMEDI 11	 COPAINS D’ALORS ANIMATION 
DIMANCHE 19	 CÉRÉMONIE 11H00
VENDREDI 24	 PTI BRENS / SOIRÉE ST PATRICK SALLE 
		  MUTUALISÉE
DIMANCHE 26	 GYM / VENTE DE PAINS

••••••••••   AVRIL   ••••••••••

SAMEDI 1	 SAINT HILAIRE DE BRENS & VÉNÉRIEU 	
		  SOU DES ÉCOLES / CHASSE AUX ŒUFS 
MERCREDI 5	 DON DU SANG 
SAMEDI 8	 MONT BEL AIR / DUO CHANT 
SAMEDI 8	 «OPÉRATION NETTOYONS LA NATURE»
DIMANCHE 9	 SOU DES ÉCOLES / BALLADE GOURMANDE 
DIMANCHE 23	 ELECTIONS PRÉSIDENTIELLES 	

••••••••••   MAI   ••••••••••

DIMANCHE 7	 SAINT HILAIRE DE BRENS & VÉNÉRIEU 	
		  SOU DES ÉCOLES / VENTE DE PAINS 
DIMANCHE 7	 CCAS / VENTE DE FLEURS 
DIMANCHE 7	 ELECTIONS PRÉSIDENTIELLES 	
LUNDI 8		 SAINT HILAIRE DE BRENS, MORAS & VÉNÉRIEU 	
CÉRÉMONIE
VENDREDI 12	 PTI BRENS / ANNÉE 80 SALLE MUTUALISÉE
SAMEDI13	 GYM / MARCHE NOCTURNE 
SAMEDI 20	 COPAINS D’ALORS / CONCERT 
SAMEDI 27	 FÊTE DES MÈRES 
SAMEDI 27	 FÊTE DES MÈRES 
SAMEDI 27	 FÊTE DES MÈRES 

••••••••••   JUIN   ••••••••••

DIMANCHE 11	 ELECTIONS LÉGISLATIVES 	
DIMANCHE 18	 ELECTIONS LÉGISLATIVES 	
SAMEDI 17	 SOU DES ÉCOLES / KERMESSE 
SAMEDI 17	 MONT BEL AIR / FÊTE DE LA  MUSIQUE 
MERCREDI 21	 DON DU SANG 
VENDREDI 23	 COPAINS D’ALORS / CONCERT 
SAMEDI 24	 SAINT HILAIRE DE BRENS & VÉNÉRIEU	
		  KERMESSE SOU DES ÉCOLES 

••••••••••   JUILLET   ••••••••••

DIMANCHE 9	 EGLISE NOTRE PATRIMOINE VENTE DE 		
		  PAINS 
DIMANCHE 23	 ACCA / VENTE DE PAINS, FOYESSES,….

••••••••••   AOÛT   ••••••••••

DIMANCHE 27	 CCAS / VIDE GRENIER 
DIMANCHE 27	 CCAS / FÊTE D’ÉTÉ
MERCREDI 30	 DON DU SANG 

••••••••••   OCTOBRE   ••••••••••

SAMEDI 7	 SOU DES ÉCOLES / VENTE DE BRIOCHES 
SAMEDI 14	 COPAINS D’ALORS / THÉATRE 
SAMEDI 21	 AMICALE DES ANCIENS / LOTO

••••••••••   NOVEMBRE   ••••••••••

VENDREDI 10	 CALENDRIER DES FÊTES
SAMEDI 11	 SAINT HILAIRE DE BRENS, MORAS & VÉNÉRIEU 	
		  CÉRÉMONIE
DIMANCHE 12	 SOU DES ÉCOLES / LASAGNES - TIRAMISU 
DIMANCHE 19	 ACCA / VENTE DE BOUDINS 
SAMEDI 25	 CCAS / REPAS DES AINÉS 
DIMANCHE  26	 EGLISE NOTRE PATRIMOINE / MARCHÉ DE 
		  NOËL
MERCREDI 29	 DON DU SANG 

••••••••••   DÉCEMBRE   ••••••••••

SAMEDI 	2	 MONT BEL AIR : SPECTACLE WOMAN SHOW
SAMEDI 	2	 SOU DES ÉCOLES / VENTE DE SAPINS 
SAMEDI 	2	 CCAS / REPAS DES ANCIENS 
DIMANCHE 3	 CCAS / VENTE DE JOUETS 
VENDREDI 8	 CCAS / FÊTE DU 8 DÉCEMBRE
DIMANCHE 10	 ACCA  / VENTE DE BOUDINS 
VENDREDI 22	 SOU DES ÉCOLES / ARBRE DE NOËL

Lieu :
Saint-Hilaire-de-Brens
Moras
Vénérieu

CALENDRIER DES FÊTES 2017
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BIBLIOTHÈQUE INTERCOMMUNALE
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Moras • Saint-Hilaire de-Brens • Veyssilieu
«BOUILLON DE LECTURE»
Le livre est en danger.
Et pas seulement dans la commune.
En effet il s’avère que ce sont plus d’une centaine de 
librairies qui ont fermé dans l’hexagone au cours des 
2 années 2015 et 2016.
Il faut donc soutenir le livre, les libraires et bien 
évidemment les bibliothèques qui sont encore à 
votre disposition.
A Moras, grâce aux Services de la Municipalité, nous 
avons intégré les anciens locaux de la Mairie.
A cette occasion trois pièces de livres vous attendent 
Adultes – Enfants – Revues.

Nous essayons de vous satisfaire en collant le plus 
possible à l’actualité littéraire.
Nous vous proposons donc les derniers romans 
d’Amélie Nothomb, de Yasmine Reza, de Leïla 
Slimani, Gilles le Gardinier, Christian Signol, 
Françoise Bourdin...etc
A la rentrée 2017 de nouveaux achats seront 
effectués et proposés à votre soif de lecture.
Retour maintenant sur les événements de 
l’automne 2016 :
* Une Assemblée Générale de rentrée a eu lieu le 
3 novembre 2016. Dix sept personnes y ont assisté 
alors que nous n’étions que 5 pour l’AG de l’année 
2015.

Une journée « portes ouvertes » a eu lieu le 19 novembre 2017. 
Journée au cours de laquelle ce sont 61 personnes qui nous ont 
rendu visite.
A cette occasion, nous avions invité Gérard Rongy, l’auteur 
notamment du roman historique  «Le Maquis de Moras» 
en 2015.
Il a fort gentiment répondu aux nombreuses questions des 
lecteurs et a eu le temps de présenter ses autres ouvrages 
dont le tout dernier : «Destins croisés» ( 2 livres en prêt à la 
bibliothèque de Moras).
Cette journée était aussi une journée de découverte des 
nouveaux locaux pour beaucoup.

L’occasion de rappeler qu’il fallait aussi vider les anciens locaux de 
la bibliothèque. Plusieurs ventes de livres anciens ont eu lieu et 300 
ouvrages environ sont partis. Nous avons encore un stock de livres 
enfants, ados, adultes.
N’hésitez pas à nous contacter si vous êtes intéressés !
Heures d’ouverture : mercredi de 14h30 à 17h / samedi de 11h à 12h30

Bonnes lectures.Bonnes fêtes de fin d’année.
Merci à tous pour votre aide pour cette année qui s’achève.

L’Actualité littéraire proposée à la bibliothèque.
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LE P’TI BRENS
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Bilan 2016 : fréquentation régulière des personnes du village et extérieurs le dimanche matin pour 
des moments de rencontre et convivialité avec la proposition de produits locaux dans une gamme que nous 
tentons de faire évoluer au fil du temps et des évènements (vente de citrouilles, de galettes, de foyesses..), 
proposition de soirées (coupe d’Europe de foot, soirée karaoké avec présence d’un food truck de crêpes, 
soirée St Patrick, soirées Au p’ti bouquin (échange autour des lectures un vendredi soir par mois), accueil de 
groupes de randonneurs, d’un club de moto…)

Dates 2017 déjà fixées :
• Vendredi 24/03 : Soirée Irlandaise avec Tim O’Connor et son groupe
• Vendredi 12/05 : soirée années 80 déguisée animée par DJ Couf Couf
……d’autres évènements dont les dates ne sont pas precisées aujourd’hui
 
Et bien entendu, l’ouverture tous les dimanches matin
 
Composition du bureau :
Sandrine Patriarche : présidente 
(06.72.15.46.31)
Yoris Hoarau : vice-président
Franck Charpentier : trésorier
Yannick desbonnet : secrétaire
Dan Guicherd : vice-secrétaire

Adresse mail : AuptiBrens@outlook.com
Mais aussi le 07.83.85.36.34 pour réserver votre pain et/ou vos viennoiseries 
le dimanche matin
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N’oubliez pas de réserver votre pain ...
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SOU DES ECOLES St Hilaire-
Vénérieu
• Bilan des manifestations 2015-2016 :
*Salon d’automne des producteurs : 31 octobre 2015 
et 01 novembre 2015.
Exceptionnellement, du fait que l’élevage de Santalé 
n’organisait pas ses portes ouvertes auxquelles 
le sou avait l’habitude de participer, nous avons 
organisé un Salon d’automne, réunissant différents 
producteurs qui vendaient à cette occasion leurs 
produits du terroir.
Elle s’est déroulée sur deux jours au lieu de trois 
habituellement car le 1er novembre était un 
dimanche.

Au global, nous avons vendu sur le week-end 360 
foyesses et 360 pains.
*Vente de chocolats de noël et de sapin : 5 
décembre 2016.
Nous avons organisé une vente de chocolat de noël 
par le biais d’Initiative saveur, qui est une entreprise 
qui fournit des actions clés en main afin de nous 
faciliter la récolte d’argent pour financer les projets 
des écoles.
C’est une entreprise solidaire qui soutient 
financièrement des associations humanitaires qui 

oeuvrent en faveur de l’enfance dans des pays 
défavorisés.
Elle favorise également le bio et le commerce 
équitable en s’assurant par exemple que les 
producteurs qui fournissent le cacao pour les 
chocolats soient correctement rémunérés.
Ainsi qu’une vente de sapin de noël par le biais de la 
fleuriste de Vaulx-milieu qui nous fait bénéficier d’un 
tarif attractif.
Ces deux actions sont organisées en pré-commande 
distribuées dans les cahiers des élèves.
Au total nous avons récolté 44 commandes de 
chocolats et une commande globale de 56 sapins de 
trois tailles différentes.
*Chasse aux œufs : 20 mars 2016

Organisée comme chaque année au Lac de Vénérieu, 
c’est un parcours autour du lac avec différentes 
énigmes et activités par tranche d’âge.
A cette occasion, nous avons distribué les chocolats 
de pâques qui avaient été proposé en pré-
commande, totalisant 41 commandes, toujours par 
le biais d’initiative saveur.
*Vente de livres de recettes et foyesses : 30 avril 2016
Nous avons organisé la création d’un livre de recette 
fait par les élèves eux-même, ils devaient faire leur 
recette chez eux, la poster sur le site d’initiative 
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recette en mettant une photo, le descriptif et 
ingrédients et suite à cela le site réalisait le livre, que 
l’on a pu commander ensuite.
Ce fût un réel succès avec une commande de 147 
livres.
Ils furent distribués lors de la vente de foyesses au 
four de St Hilaire.
Ce jour-là, nous avons vendu 120 foyesses et 85 
pains.
*Kermesse : 25 juin 2016
Superbe journée pour clôturer une année riche en 
rencontre et pour fêter les vacances, avec des stands 
de jeux, des châteaux gonflables et les spectacles 
que nos enfants nous avaient préparé avec joie et 
bonne humeur.

• Remerciements :
Nous tenions à remercier les mairies de Vénérieu 
et de Saint-Hilaire-de-Brens pour les salles qu’elles 
ont mises à notre disposition pour nos réunions 
et manifestations, ainsi que pour les photocopies 
qu’elles nous fournissent tout au long de l’année.
Nous tenions également à remercier tous les parents 
pour leur précieuse aide qu’ils nous fournissent tout 
au long des différentes manifestations qui sans vous 

ne seraient pas possibles.

• Démission et remaniement du bureau :
Comme le veut le fonctionnement d’une association, 
le bureau est démissionnaire, nous souhaitons 
tous rempiler pour une nouvelle année hors mis la 
présidente Aurélie Seva.
Un nouveau bureau a été élu :
- Présidente : Audrey Aufresne  (06.10.91.39.59 – mail 
:audrasia@hotmail.fr)
- Vice-présidente : Marlène Saman
- Secrétaire : Géraldine Garnero
- Vice-secrétaire : Antoine Spriet
- Trésorière : Delphine Leydier
- Suppléantes : Adeline Castagne et Mathilde Giroud

Encore merci à toutes et à tous et à très bientôt, lors 
d’une prochaine manifestation telle que
• La vente de  chocolats de pâques en février 
(commande) pour les recevoir au 1er avril pour la 
chasse aux œufs,
• La vente de tabliers confectionnés à partir de 
dessins des enfants en mars pour les recevoir pour la 
fête des mères, le 7 mai
• La kermesse : le samedi 24 juin 
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Paroisse St François d’Assise,
Relais des 3 collines.
2016 en quelques chiffres :
1 paroisse : 7 relais, 20 communes, 23 clochers.
3 prêtres : Père Christophe DELAIGUE (curé), Père 
Emmanuel ALBUQUERQUE, Père Christophe-Marie 
ROSIER.
Le relais des 3 collines : 3 clochers : St Hilaire de 
Brens, St Marcel Bel Accueil et Vénérieu.
1 messe par mois. Mois impairs en l’église de 
St Marcel, mois pairs en l’église de St Hilaire ou 
Vénérieu.
Sur le relais des 3 collines, ont été célébrés cette 
année: 
12 baptêmes, 8 mariages, 7 premières communion, 
7 funérailles.
Tous sont des sacrements, excepté les funérailles. 
C’est pourquoi, elles peuvent être célébrées par des 
laïques, formés spécifiquement.
Il y a 7 sacrements catholiques, que seuls les prêtres 
peuvent donner. Exception faite pour le mariage et 
le baptême qui peuvent être célébrés par un diacre.
7 sacrements : le baptême, la confirmation, 
l’eucharistie, la réconciliation, le mariage, l’ordre, le 
sacrement des malades.

21 enfants catéchisés, 
1 catéchiste et 8 « parents-
catéchistes », 10 « parents-
accompagnants ».
Des bénévoles : 
quelques-uns !!! 
Vous souhaitez donner un 
peu de temps à l’Église, 
rejoignez-nous, faites-vous 
connaitre, on vous attend.

Pour un renseignement, 
contactez la maison 
paroissiale au 04.74.93.10.43

Pour les funérailles sur la 
commune de St Hilaire, 
contacter M. Eugène TEILLON 
au 06.31.24.36.96 ou 04.74.92.81.84.

Vous pouvez consulter également le site internet de 
la paroisse : stfa38.fr 
Pour suivre au quotidien ce qu’il se vit sur la paroisse, 
facebook : paroissebourgoin38. 
Il n’est pas nécessaire d’avoir un compte, le contenu 
est visible par tous.
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Le 18 mars 2016, pour le carnaval,  les élèves de toute l’école ont défilé dans le village, déguisés et accompagnés 
de percussions et bâtons de pluie.

Sortie scolaire à Pérouges.

Spectacle proposé par la compagnie des Frères Duchoc, 
en partenariat avec l’association Mont Bel Air Animation.
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Le 8 décembre

après-midi des ainés
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2016 a été une année à haute valeur artistique pour Mont Bel Air Animation. 
Du jazz manouche, des marionnettes en spectacle, des arts plastiques avec tous les enfants de l’école, une fête 
de la musique dansante et un gros succès pour les fanfares des Rues Fanfaronnes...

Les manifestations sont toujours très prisées par les Santaléros. Les artistes viennent de France, des Pays Bas 
ou d’ailleurs et c’est précisément cette ouverture sur le monde que nous souhaitons développer. 

Au programme, en 2017, de la musique du Venezuela pour commencer l’année avec «A la Vaca Mariposa» le 
21 janvier ; «Léonid» un duo de chanteurs, musiciens, hommes orchestres incroyables, à ne pas rater le 8 avril ; 
une fête de la musique un peu rétro le 17 juin et des surprises pour fin d’année, comme il se doit !

Grand merci aux bénévoles de l’association pour leur énergie et un salut à tous les habitants de St Hilaire qui 
honorent de leur présence nos manifestations.
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DESCRIPTION
Animal carnivore de la famille des Félidés, pelage épais de 
couleur sable à gris avec des taches plus foncées, oreilles 
triangulaires de 6 à 8 cm comportant à l’extrémité une 
touffe de poils noirs en forme de pinceau. Queue courte de 
10 à 20 cm avec l’extrémité noire.

Taille................... Longueur (queue comprise) de 0,80 à 1,20 m.
Poids moyen................. Femelle : 17 à 20 kg - mâle : 18 à 25 kg.
Habitat.................... Milieux variés de plaines et de montagnes, 
besoin de régions vastes avec des espaces boisés connectés.
Territoire.......... Femelle : 100 à 150 km²- mâle : 200 à 450 km².

Le rut a lieu de fin février à avril, après une gestation de 
70 jours, la femelle met bas 2 à 3 petits dans un lieu isolé 
(anfractuosité rocheuse, grosse souche).

Régime alimentaire....... Strictement carnivore, majoritairement des ongulés (chevreuils, chamois).
Protection..........................Animal protégé en Europe (1979) et en France (1981).
Statut.................................. Inscrit sur la liste rouge des espèces en danger au niveau national, régional et isérois.

REPARTITION EN FRANCE
Espèce commune en France au 15ème siècle, la 
chasse et la diminution des populations d’ongulés 
ont entraîné sa régression jusqu’au 19ème siècle et sa 
disparition totale au 20ème siècle.
Depuis les années 1970, le lynx est de retour dans 
les massifs montagneux de l’est de la France. S’il a 
été réintroduit dans les Vosges, le félin est revenu 
naturellement dans le Jura et les Alpes françaises. 
Actuellement, le nombre de Lynx en France est 
estimé à environ 150 individus (2014). La population 
reste très vulnérable du fait de sa fragmentation 
spatiale et d’une mortalité importante due à des 
facteurs humains (circulation routière et braconnage).

LE LYNX EN ISLE-CREMIEU
Les données proviennent de la base de données de 
Lo Parvi, elles recensent les observations visuelles 
ainsi que les indices de présence (proie mangée; 
traces ; crottes et feulement).
Entre 1991 et 2016, on comptabilise 22 données sur 
11 communes, l’hypothèse est que nous avons des 
jeunes individus issus de la population du Jura qui 
cherchent un territoire pour s’installer.
Malgré la présence de massifs forestiers pouvant 
correspondre aux besoins de l’espèce, le territoire 
semble peu adapté à l’installation de nombreux 
individus (réseau routier dense et urbanisation 
importante fragmentant les forêts).

Le Lynx à été 
vu sur notre 
commune

LO PARVI
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UN FÉLIN SAUVAGE EN ISLE-CRÉMIEU : LE LYNX BORÉAL
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Créée en 2003, notre association treptoise est dite de « Secteur ».
Son implication s’étend sur 4 communes :
Trept, Salagnon, Soleymieu et St Hilaire de Brens.

Elle a pour but de former des jeunes de 11 à 16 ans au
métier de Sapeurs-Pompiers.

Les actions de 2015/2016
La section a participé aux différents défilés républicains , ainsi qu’à la commémoration de la « Croix de Sicard 
» à Salagnon. A organisé : un loto à Salagnon, des ventes de brioches. …
Elle a aussi participé avec panache au rassemblement départemental des JSP à Saint-Chef ainsi qu’au 99ème 
congrès départemental des Pompiers à Saint –Egrève.
De nombreuses coupes et médailles sont venues rejoindre la collection.

Saison 2016/2017
22 JSP, dont 5 nouvelles recrues

Projets saison 2016/2017
LOTO le 11 mars 2017 à Salagnon, vente de brioches le 8 avril à Salagnon et Saint Hilaire, défilés républicains 
sur différentes communes, rassemblement départemental des JSP, congrès des pompiers …….

Président : Lionel ZANCHETTA
Vice-Président : Alexandre BOLOT
Trésorier : Christian DARAUX
Vice -Trésorier : Quentin ZANCHETTA
Secrétaire : Nathalie GONIN
Vice-Secrétaire : Clémence RAJAY
jsptrept38@gmail.com 

Les JSP, les encadrants et les parents remercient la commune pour son soutien,
Et vous souhaitent à tous une excellente année 2017.

Saison 2015/2016  /  Bravo aux JSP et aux encadrants.
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Amicale des donneurs de sang bénévoles de St Hilaire et des communes 
environnantes

Le don non thérapeutique
Lorsqu’un don ne peut être utilisé pour la préparation de produits sanguins en vue d’une transfusion, il peut 
être réorienté vers une utilisation non thérapeutique.

Qu’est-ce que le don non thérapeutique ?
Fabrication de réactifs pour les analyses biologiques (groupages sanguins, tests de coagulation*…), 
recherche scientifique, formation aux métiers de la santé dans les lycées et les universités… L’EFS fournit à 
certains partenaires et à ses propres laboratoires des composants du sang, indispensables à l’enseignement, 
à la recherche et aux tests de laboratoire.
* Coagulation : La coagulation sanguine est une transformation du sang à l’état liquide vers un état plus ou 
moins solide. Ce processus démarre dès l’apparition d’une lésion sur un vaisseau sanguin.

Qui peut donner ?
Dans certains cas, un don à usage non thérapeutique est directement proposé au donneur par le médecin 
lors de l’entretien prédon, en fonction de caractéristiques spéciales de son sang – notamment certaines 
particularités antigéniques – ou parce que l’entretien révèle une contre-indication médicale au don de sang. 
Dans ce cas, le donneur reçoit une information spécifique et le prélèvement n’est réalisé qu’avec son accord 
écrit.
Le déroulement du don non thérapeutique est alors identique à celui du don de sang. On prélève au 
donneur une quantité appropriée de sang, qui ne peut être supérieure à celle qu’on prélèverait pour un don 
thérapeutique.

Cette année, par manque de docteur à l’EFS de Lyon, la collecte du 9 mars a été annulée. Les 3 autres 
collectes ont reçu une cinquantaine de donneurs, donc une petite augmentation par rapport à l’année 
dernière. Il faut continuer à se mobiliser pour que nous puissions délivrer davantage de poches de sang afin 
de pouvoir soigner le maximum de malades.
Merci à tous en espérant vous retrouver encore plus nombreux l’année prochaine.

Dates de collectes en 2017 : 
mercredi 5 avril, mercredi 21 juin, mercredi 30 août et mercredi 29 novembre.

Le saviez-vous ?

> Pour un adulte, le volume de sang est en moyenne de 5 litres.

> Le sang parcourt près de 100 000 km par jour à travers le réseau de vaisseaux.

> Le réseau des vaisseaux sanguins s’étend sur 200 km.
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L’ Association a traversé l’année 2016 en toute sérénité. Pour la nouvelle saison qui redémarrait en 
septembre, nous avons vu avec plaisir nos différentes activités se remplir rapidement : une vingtaine 
d’ adhérents inscrits à la Danse, qu’elle soit Tonique ou Country, quinze pour la section Yoga  et quarante 
cinq inscrits dans la Chorale, ce qui nous parait être un maximum.

	 C’est  de nouveau l’équipe d’animation des 3C qui officie à la plus grande satisfaction de tous: 
Caroline (Yoga), Céline (Chorale) et Corinne (Danse).
Chaque activité se déroule dans la bonne humeur mais aussi avec application. Nous sommes heureux de 
constater que les sections Yoga et Danse comptent 90% de morassiens. 
             	
	 Si nous revenons sur le déroulement de l’année 2016, l’un des faits marquants aura certainement 
été le transfert des activités début avril 2016 dans la nouvelle salle polyvalente, apportant plus d’espace  et  
améliorant le confort.
Côté spectacles, l’association vous a proposé 4 événements :

 	 Le 12 mars, c’était la venue de la troupe théâtrale de Saint Chef pour nous présenter
« Le Mariage » une œuvre de Gogol datant du siècle dernier : une troupe nombreuse  pour nous faire 
découvrir un spectacle bien rôdé et fort apprécié de la centaine de spectateurs présents pour les 2 
représentations.  

	 Le 26 juin, c’était notre chorale qui investissait pour la première fois la nouvelle structure à l’occasion 
de son concert de fin de saison, devant une assistance  copieuse. 
Le « service technique » des Copains (grand Merci à Patrick & Bernard) avait créé une belle et grande scène 
pour ce 11ème concert à Moras. Il faut dire qu’elle devait accueillir près de 80 chanteurs lors du chant final 
en compagnie de nos invités de la chorale « A Chœur et Accords » de Saint Martin-le-Vinoux ( banlieue de 
Grenoble)  qui avait assuré la première partie du spectacle.
	
	 Le 8 octobre, grand moment de chansons, d’humour et de gaieté avec la venue du groupe «Les Dés 
en Bulles» devant un public ravi de la prestation de cette douzaine de comédiens et chanteurs. On a pu 
applaudir en particulier dans leur programme plusieurs références à Boris Vian et aux Frères Jacques.

	 Et puis, le 19 novembre, c’était le retour de la jeune Leïla Huissoud à Moras, deux années après son 
premier passage. Kevin Fauchet, chanteur, compositeur, arrangeur  et musicien de talent partageait la scène 
avec elle. Ils proposèrent leur spectacle «L’ombre», tout un programme qui enthousiasma petits et grands.  

	 Hors de ses bases, notre Chorale  a donné 3 autres concerts en se rendant à Chozeau et Montalieu 
au mois de mai 2016 et en participant à un concert à Crémieu au mois de septembre en compagnie de la 
chorale de Loyettes.

Et puis, une bonne moitié du groupe est allée chanter en octobre à la Résidence des personnes âgées de 
Crémieu pour ce qui restera un plaisir partagé, probablement renouvelé en 2017.
On compte sur vous pour venir encore plus nombreux assister à nos soirées et nos concerts. Maintenant, la 
salle est grande, les chaises spacieuses et l’ambiance toujours bon enfant  ! 
                                
Composition du Bureau de l’Association pour la saison 2016 - 2017 : 
Président : Boris Gavrilovic     
 Trésorière : Christine Heuze      
Secrétaire : Bernard Roussot 
Membres du Bureau : J-François Pornet, Guy Giraudier, André Covarel, Alain Grauss
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Association « Apprentissage en mouvement »
Adresse :  28 impasse de Manissieu –St Hilaire-de Brens
Présidente : Prestal Niphaphon (06.14.27.95.22)
Secrétaire : Prestal Laurent
Trésorière : Loras-Prestal Dominique

Les cours qui ont débuté en septembre ont lieu tous les lundis 
de 18h30 à 19h30 à la salle mutualisée mais il n’est pas trop tard 
pour intégrer le groupe. Vous pouvez assister au cours de façon 
ponctuelle ou vous inscrire pour un trimestre.

Pour les manifestations en 2017, l’association souhaiterait 
organiser un stage un samedi matin en juin en fonction des disponibilités de la salle.

Qu’est-ce que la méthode Feldenkrais ?
La méthode Feldenkrais permet d’améliorer  nos capacités d’adaptation à travers le mouvement,  
d’améliorer notre conscience corporelle et ainsi de diminuer les douleurs. Nos habitudes ne nous dévoilent 
pas notre façon d’agir consciemment. 
Par le jeu de mouvements inhabituels, tentons de chercher « comment je peux faire ? » 
plutôt que « comment je dois faire ? » , «  Si je sais ce que je fais, je fais ce que je veux ! » Moshé Feldenkrais.
Le but n’est pas d’arriver à un résultat à tout prix mais de « sentir » le mouvement.

Cet apprentissage basé sur l’expérience où l’on peut faire « l’éloge de la maladresse » nous aide à percevoir 
et à améliorer le fonctionnement de notre squelette car « Nous sommes loin d’utiliser toutes les potentialités 
de notre cerveau comme celles de notre corps » (Moshé Feldenkrais) 
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LES COPAINS D’ALORS
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YOGA
Nathalie Barbaise donne des cours de yoga dans 4 
communes (Saint Hilaire de Brens, Dizimieu, Artas et 
Maubec) pour environ 40 à 45 personnes.

A St Hilaire, les cours ont lieu tous les mardis à la salle 
mutualisée.

Les séances adultes se déroulent de la façon 
suivante : 

• 2 temps de relaxation en début et fin de séance 
(environ 10 et 15 minutes)
• un temps de déverrouillage des articulations et de 
réveil musculaire.
• un temps de postures propres au yoga, favorisant 
l’étirement des différentes parties du corps en 
conscience    
  et selon ses capacités.
• durant toute la séance, l’attention au souffle (la 
respiration) est demandée. 

 Les bénéfices du yoga sont multiples, chacun peut 
trouver des avantages différents à cette pratique, 
selon ses besoins.

Globalement, on peut dire qu’on se réapproprie son 
corps dans la bonne humeur et on se détend. La 
séance permet à tous de faire une coupure dans la 
vie souvent agitée qu’on mène et de repartir plus 
relax.

Le travail du yoga consiste à rétablir un équilibre 
général par des exercices posturaux et respiratoires 
agissant sur notre corps, notre mental et notre 
souffle. Il efface les tensions, d’où son efficacité 
prouvée dans les problèmes liés au stress, dans les 
troubles du sommeil et de la concentration; mais 
aussi dans la lutte contre les douleurs dorsales, 
articulaires et autres.

La formation de Nathalie Brabaise est classique 
pour un professeur de yoga. Elle a pratiqué une 
quinzaine d’année le yoga en tant qu’élève, puis 
suivi une formation sur 3 ans.  Par ailleurs, elle a suivi 
une formation spécifique pour les enfants dans le 
cadre de l’école Recherche en Yoga pour les Enfants 
(RYE) et aussi participé à une formation pour donner 
des cours de yoga sur chaise pour des personnes à 
mobilité réduite.

Pour plus d’informations : Nathalie Barbaise
TÉL : 06 09 37 83 30

Section Gymn
Les cours de la section Gym St hilaire ont repris cette 
année le 15 septembre 2016 ! 
Les séances d’activités sont très variées comme le 
step, la zumba, cuisse-abdos-fessiers etc...
Comptant cette année 30 adhérentes et Mélissa 
comme nouvelle coach, c’est dans la bonne humeur 
que l’on se retrouve le jeudi soir de  19h00 à 19h45 
pour les cours cardio et 19h45 à 20h45 pour les 
cours de renforcement musculaire.

L’inscription est encore possible ! 

N’hésitez pas à contacter la présidente, Madame 
VAGNON Christine au 07.78.54.23.36  
pour plus de renseignements.

Composition du Bureau :  
Mme VAGNON Christine : Présidente
Mme MAZZOCCHI Julie : Trésorière
Mme LARUE Nelly : Secrétaire
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Cours de Pilates 

Qu’est-ce que le pilates ?

Le Pilates est une méthode d’entraînement physique qui s’inspire du yoga, de la danse et de la gymnastique. 
Elle se pratique au sol, sur un tapis, ou à l’aide d’appareils. On utilise également des « jouets proprioceptifs ». 
Ces objets (ballons, ressorts, élastiques) induisent des déséquilibres, ce qui incite le corps à faire appel à une 
série spécifique de muscles stabilisateurs.
Les exercices sont doux : sans mouvements brusques et sans chocs d’impact. Ils ne doivent jamais causer de 
douleur, ni surtaxer un groupe musculaire. 
La méthode Pilates repose sur 8 principes de base qui doivent toujours rester présents à l’esprit de celui 
qui la pratique : concentration, contrôle, centre de gravité, respiration, fluidité, précision, enchaînement et 
isolement. Les muscles abdominaux, fessiers et dorsaux sont sollicités dans la plupart des exercices. Une 
bonne posture est essentielle à la pratique du Pilates.

Les cours de pilates sont animés par Sandrine VAUJANY  qui est joignable au 06 80 17 93 52.  
Ils ont lieu un samedi par mois, de 14h à 15h30. (selon les disponibilités de la salle mutualisée)

Prochain cours prévu: samedi 4 mars

ASSOCIATIONS
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Challenge concours de boules des Maires et adjoints Canton de Crémieu
Qui est à l’origine de cette compétition ?
C’est en 1987 que Clément GAUTHIER alors Maire d’Annoisin Chatelans propose à Alain Moyne Bressand (son 
ami) d’organiser un concours de « boule lyonnaise » réservé aux élus des 26 communes du canton …….à 
cette époque la commune de Porcieu – Amblagnieu faisait partie ce canton, c’est en 1984 qu’elle rejoint le 
canton de Morestel.
La première édition était programmée le 12 septembre 1987 sur la commune d’Annoisin Chatelans.
Malheureusement la première édition ne s’est pas 
déroulée sur la commune et mon papa n’a pas pu 
participer car ma maman est décédée le 7 septembre 
….
L’édition 1987 s’est déroulée à Frontonas.
Règlement :
Concours en quadrette. (4 joueurs pas de remplaçant)
Système Aurard en 3 parties de 13 points temps 
illimité.
La journée bouliste et festive débute le matin par le 
casse-croute, ensuite une partie, à midi apéritif, puis 
le repas, l’après-midi deux parties et en fin de journée 
la remise des prix.
Les équipes « municipales » de chaque commune 
doivent être constituées du maire, des adjoints (es), des conseillers (es) et ou des employés (es) communaux.
Organisé chaque année au mois de septembre.
L’équipe vainqueur de la compétition a le privilège, si elle le souhaite, d’être organisatrice l’année suivante 
dans sa commune ….. Si pas de possibilité ou pas la volonté d’organiser la compétition celle-ci se déroulera 
dans une commune qui se sera portée candidate à l’organisation.
Gilbert GAUTHIER
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FNACA

FNACA ALGERIE MAROC TUNISIE
Dans ces temps difficiles que nous vivons 
aujourd’hui avec ces attentats perpétrés dans le 
monde, notre souhait serait de s’unir au regard de 
nos anciens qui ont combattu pour notre liberté 
et surtout ceux de 14-18 qui sont gravés sur nos 
monuments aux morts.

De plus, je souhaiterai en tant que président du 
comité FNACA qu’à chaque cérémonie : 19 mars, 8
mai, 11 novembre, nous soyons plus nombreux lors 
de ces dépôts de gerbes.

Petit message à l’attention des parents : 
«accompagnez vos enfants avec leurs bouquets de 
fleurs comme autrefois». Le souvenir est l’art de se 
rappeler du passé.

C’est en se tournant vers l’année 2017 et au-delà, 
que nous portons nos regards plein d’espoir pour
que notre patrie demeure vigoureuse et intacte.

Le Président
Gilbert CARRIER SALVADOR REDON

ACCA
Cette saison 2016/2017 demeure sous 
la présidence de Mr Aguerre Pierre et 
maintient l’ensemble de son bureau.
L’effectif est de 33 chasseurs dont l’accueil 
de 2 jeunes chasseurs.

La saison de chasse au gros gibier a permis 
le prélèvement de 11 sangliers.

Comme chaque années notre matinée 
«boudins» a été un franc succès avec 
une petite nouveauté bien apprécie : des 
saucisses fraiches.

Merci à toutes les personnes qui sont venues
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OSEZ GROUPE
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OSEZ Groupe est un relais entre l’offre et la demande en matière d’emploi. Animée par des valeurs de 
l’économie sociale et solidaire sous la Présidence de M. Daniel Lefranc et la Direction de Frédérique 
Gervasoni, l’équipe de OSEZ Groupe travaille dans le respect de l’autre pour permettre le retour à l’emploi.

Choisir OSEZ Groupe c’est préférer un parcours sécurisé.

TRAVAILLONS ENSEMBLE, DEVENONS PARTENAIRE

	
  

• La connaissance des salariés, pour mieux répondre à votre 
demande
• Le suivi personnalisé des salariés pendant la mission pour une 
véritable valeur ajoutée
• La réactivité, la proximité pour être au plus près de votre 
demande.

NOS PLUS :

L’agence référente de votre commune est située à Morestel, 574 rue Paul-Claudel
Une équipe à votre service au 04 74 80 39 26 ou par mail : assistantemo@osez.asso.fr

Tél. : 04 74 80 39 26

UNE LARGE GAMME DE SERVICES

À destination des entreprises:
métiers de la production industrielle et artisanale, BTP et gros oeuvre, 
hôtellerie et restauration, services 
administratifs et tertiaires,…

Pour les particuliers :
ménage, repassage, garde d’enfants et de nourrissons, 
soutien de personnes âgées ou dépendantes,…

Vers les collectivités et les associations :
entretiens des espaces verts, aide restauration et cantines,
services administratifs, gardiennage et sécurité,…

www.osez-asso.com
OSEZ Groupe
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Le syndicat des eaux du lac de Moras.
Le S.I.E. du lac de Moras regroupe 5 communes : 
Moras, Saint-Hilaire de-Brens, Saint-Marcel-Bel-Accueil, Vénérieu et Veyssilieu.
Il exerce les compétences eau et assainissement. L’eau du robinet est pompée 
au puits de Vénérieu.
Chaque commune est représentée par deux délégués : 
MM. BOURGIER, SUCCILLON, BOUVET, BALLY, GAGNOUD, ODET, GENTY, MOLINA, 
AMÉZIANE et Mme MOREL.
Président : Guy GAGNOUD
Secrétaire : Christelle DUFER

2016 a vu se réaliser la mise en réseaux séparatifs du hameau de Messenas. Aujourd’hui les eaux usées 
sont dirigées vers la station d’épuration de Saint-Marcel-Bel-Accueil, les eaux de pluie et de ruissellement 
retrouvent le milieu naturel.

Nous remercions vivement les habitants du hameau qui ont permis que ce chantier se déroule dans 
d’excellentes conditions. Certains ont dû entreprendre de gros travaux sur leur propriété afin de se mettre en 
conformité.
Ce programme a été réalisé par les entreprises PERRIOL et VAL pour un coût de marché de 392 695,44 € 
subventionné par le Conseil Départemental pour 41 600 €, l’Agence de l’eau pour 42 000 € et par l’organisme 
de Solidarité Urbain Rural (S.U.R.) pour 28 000 €.

Pour les années 2017, 2018 et 2019, deux chantiers seront réalisés sur les communes de Moras et de Saint-
Hilaire de-Brens.

Pour Moras :
	 • la réabilitation du lagunage pour un coût de 269 000 €,
	 • la connexion entre le Bourg et Frétignier pour 231 000 €,
soit un total estimé à 500 000 €.

Pour Saint-Hilaire de-Brens :
	 • mise en séparatif du Bourg avec 1 tranche ferme de 240 000 €, 1 tranche conditionnelle de 301 000 
€ et une autre pour 271 000 €.
soit un total estimé à 812 000 €.

Comme vous le constatez, les 
coûts pour la réalisation de ces 
travaux d’assainissement sont 
très élevés ... pour des réalisations 
qui ne se voient pas au premier 
coup d’oeil et qui pourtant sont 
nécessaires.

Le 1er janvier 2020, notre 
syndicat devrait disparaître. 
Les compétences eau et 
assainissement seront reprises par 
les Communautés de Communes.

Le Président
Guy GAGNOUD

SYNDICAT DES EAUX
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Quelle ambition pour la Boucle du Rhône en Dauphiné 
dans 15 ou 20 ans ?
Notre territoire a connu ces dernières décennies un développement très rapide. Il est soumis à des
mutations et des pressions considérables. Cette évolution se constate dans nos paysages mais se
traduit également par de nouveaux besoins pour les entreprises et de nouvelles attentes de la part
des habitants. De plus, la Boucle du Rhône en Dauphiné est un espace à enjeux en matière
d’aménagement du territoire au regard de grands projets tels que la Ligne Grande Vitesse Lyon-Turin,
ou encore l’extension de l’aéroport de Lyon Saint Exupéry qui constituent des éléments de la nouvelle
donne.
Aussi, face aux opportunités réelles qui s’offrent au territoire, les menaces sont bien existantes :
phénomène de métropolisation, villages dortoirs,… A quoi ressemblera notre territoire dans 20 ou 30
ans ?
Autant de constats qui ont poussé nos élus à travailler de concert à travers la création d’un premier
Schéma de Cohérence territoriale dès 2007. En définissant des règles communes à l’ensemble des
acteurs de l’aménagement du territoire, le SCoT vise à faire converger autour d’un projet les multiples
initiatives publiques ou privées qui construisent l’avenir de la Boucle du Rhône en Dauphiné.
Aujourd’hui, la révision du SCoT est engagée pour prendre en compte l’évolution législative ou encore
les besoins de renforcement et d’élargissement du projet. Cette révision doit être un moment privilégié
de réflexion sur le territoire pour que l’ensemble des acteurs locaux (élus, institutions publiques,
citoyens, acteurs économiques...) puisse définir une ambition pour notre territoire et permettre sa mise
en oeuvre.
Si vous souhaitez en savoir plus : www.symbord.fr

SCOT
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AGENCE DE MOBILITÉ NORD ISÈRE
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Prêt de vélo à assistance électrique 
(VAE) par l’Agence de Mobilité du Nord-Isère
Vous êtes attiré par le vélo électrique mais n’en avez 
jamais essayé ? L’Agence de Mobilité vous propose 
gratuitement un prêt pour une durée d’une semaine. 
Contactez-nous afin de fixer un rendez-vous pour 
le retrait de votre VAE, sans oublier de vous munir 
d’une photocopie de votre carte d’identité, d’une 
attestation d’assurance, ainsi que d’un chèque 
de caution d’un montant de 500 € (non encaissé). 
Si vous avez besoin de casque, antivol, chasuble, 
vêtement de pluie, sacoche ou encore de porte-
bébé, l’Agence de Mobilité propose également le 
prêt de tous types d’accessoires cyclistes.
Plus d’informations sur :
www.mobilité-nord-isere.fr ou en envoyant un 
mail à : agence@ mobilite-nord-isere.fr

Achetez un vélo à assistance 
électrique à prix réduit grâce à 
l’achat groupé !
Pour acquérir un vélo à assistance électrique à des 
conditions très avantageuses, l’Agence de Mobilité 
du Nord-Isère propose l’achat groupé de VAE. 
En plus de l’aide à l’achat octroyée par l’Agence 
de Mobilité allant jusqu’à 250 €, les vélocistes 
appliquent des remises importantes sur les VAE 
achetés dans le cadre d’un achat groupé. Le cumul 
des deux aides permet d’obtenir jusqu’à 25 % de 
réduction par rapport au prix initial du vélo. C’est 
l’Agence qui se charge de rassembler le nombre 
de personnes nécessaire pour déclencher l’achat 
groupé, alors contactez-nous pour réserver votre 
place ! Cette aide est réservée aux actifs.
Plus d’informations sur www.mobilité-nord-isere.fr 
ou en envoyant un mail à :
agence@ mobilite-nord-isere.fr

Sessions de remise en selle 
proposées par l’Agence de Mobilité 
du Nord-Isère
L’Agence de Mobilité propose gratuitement des 
modules de formation pour se remettre au vélo, 
adaptés à chaque niveau, du débutant au confirmé. 

Ces formations, 
accessibles 
aux personnes 
majeures résidant 
sur le territoire 
du Nord-Isère, 
visent à encourager la pratique du vélo pour les 
déplacements quotidiens. Si les stages peuvent 
s’effectuer avec un matériel et de l’équipement 
personnel, des vélos à assistance électrique, ainsi 
que l’équipement nécessaire, sont mis à disposition 
par l’Agence. Ces stages de remise en selle sont 
également disponibles pour les entreprises.
Plus d’informations sur www.mobilité-nord-isere.fr 
ou en envoyant un mail à : 
agence@ mobilite-nord-isere.fr

Guide Mobilité 2016-2017 de 
l’Agence de Mobilité du Nord-Isère
Compilant l’ensemble de l’offre de transport et des 
services à la mobilité sur le territoire du Nord-Isère 
et ses secteurs limitrophes, le guide mobilité est LE 
document de référence pour tout savoir 
sur comment se déplacer dans le Nord-
Isère. 
À consommer sans modération ! 
Le guide est gratuit et téléchargeable 
sur le site de l’Agence (www.mobilité-
nord-isere.fr), rubrique 
« Les modes de déplacement ».

Nouvelle plateforme régionale de 
covoiturage et auto-stop organisé
Le covoiturage, une pratique que l’on ne présente 
plus, bénéficie désormais d’une nouvelle plateforme 
régionale : Covoit’Oùra! ou « le site de covoiturage 
quotidien de votre territoire ». Portée par la Région 
Auvergne – Rhône-Alpes, la plateforme propose une 
mise en relation préalable des covoitureurs.
Pour les trajets bénéficiant de davantage de 
souplesse, l’Agence de Mobilité propose également, 
depuis bientôt 3 ans, le réseau d’auto-stop organisé 
VAP : sans mise en relation préalable, grâce à un 
système d’adhésion gratuite, le réseau VAP est 
constitué d’arrêts d’auto-stop fixes, déployés sur les 
territoires autour de Crémieu et de La Tour du Pin. 
Ce service propose une solution de mobilité là où il 
y a peu ou pas de moyens de transports accessibles.
Plus d’informations : 
covoitoura.eu 
vap-nord-isere.fr

À DESTINATION DES HABITANTS, DES SALARIES ET DES PARTENAIRES
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Le COMITE DE L’ISERE, toujours soucieux d’améliorer les conditions de 
vie des malades, poursuit les missions de la LIGUE CONTRE LE CANCER :

••••••••••   L’AIDE A LA RECHERCHE   ••••••••••

Subventions aux Laboratoires de Recherche en cancérologie et à des Equipes de Recherche labellisées 
« LIGUE ». Soutien au programme de recherche « Adolescents et Cancers ». 
En 2015, 315.686 € ont été consacrés à cet objectif.

••••••••••   L’AIDE AUX MALADES   ••••••••••

Aide financière aux patients sur la demande des services sociaux. 286 familles de l’Isère ont été soutenues 
en 2015 pour un budget de plus de 110.128 €. Ces aides financières sont destinées à des règlements de 
factures, (prothèses, forfaits journaliers, loyers, énergie…) ou des prises en charge d’aide à domicile.
Consultations gratuites de Psycho-oncologie pour les malades et leurs proches. Quatre centres existent dans 
le département de l’Isère : Grenoble, Pont de Beauvoisin, Bourgoin-Jallieu, Vienne.
Une dizaine de patients habitants Les Abrets bénéficient actuellement d’un suivi psycho-oncologique.
Soutien financier à plusieurs Associations d’Aide aux Malades, telles l’ADMV, l’Association des Stomisés, 
Astuce, Soleil Rouge, A Chacun son Cap…, soutien financier pour des actions d’Activités Physiques Adaptées.

••••••••••   L’AMELIORATION DES CONDITIONS de DIAGNOSTIC et de TRAITEMENT   ••••••••••

Financement de matériel hospitalier innovant. En 2015, 54.150 € ont été affectés à cet objectif par une 
participation au financement de matériel au CHU de Grenoble, à la Clinique de Chartreuse et au CH de 
Voiron.

••••••••••  L’INFORMATION, LA PREVENTION, L’AIDE AU DEPISTAGE   ••••••••••

Soutien à l’Office de Lutte contre le Cancer ODLC, qui pratique le dépistage du cancer du sein, du col et du 
colon-rectum. Exposition « Côlon Tour® » pour le dépistage du cancer du côlon.
Nombreuses conférences sur les différents types de cancer et leur prévention. Campagne anti-tabac.
Conférences et manifestations dans le cadre d’Octobre Rose pour le dépistage du Cancer du Sein. Actions de 
prévention solaire auprès de enfants.
Toutes ces actions sont réalisées grâce au dévouement des bénévoles. Les bénévoles de la Délégation 
de Crémieu se mobilisent pour organiser des 
manifestations afin de soutenir les actions du 
Comité de l’Isère : vente de fleurs, vide-grenier, 
thé dansant, concert, loto, safari pêche à l’étang 
de la Besseye…
C’est aussi tout au long de l’année que les 
bénévoles se rendent disponibles pour soutenir 
les familles qui font appel à eux.

DELEGATION DE CREMIEU
LIGUE CONTRE LE CANCER COMITE DE L’ISERE
8, rue Général Ferrié 38100 GRENOBLE
Tél : 04.76.47.63.63 – Fax : 04.76.46.73.21
CCP 334-28 T Grenoble
e-mail : cd38@ligue-cancer.net
site internet : www.ligue-cancer.net/cd38
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